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Frères et Sœurs,  
 
L’évangéliste Matthieu nous accompagne les dimanches de l’année liturgique appelée A. Nous sommes en 
train de l’écouter à propos de Jésus qui parle sur la montagne. Immédiatement, l’évocation de la montagne 
fait penser à Moïse qui reçoit la Loi, le décalogue, en signe de l’alliance que Dieu fait avec son peuple. En 
effet, Dieu a délivré son peuple, les Hébreux, de l’esclavage en Egypte au temps du Pharaon. C’est après 
avoir sauvé son peuple, par le passage de la Mer Rouge, que Dieu fait alliance. Le signe de cette alliance est 
le don de la Loi au Sinaï. Première chose peut-être à accueillir. La Loi est donnée après que Dieu ait sauvé 
son peuple. 
 
Quel est le contenu de cette Loi. Quelle en serait la synthèse? Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton 
cœur, de toute ton âme et de toute ta force; tu aimeras ton prochain comme toi-même. 
 
Ces deux commandements liés l’un à l’autre se sont, au cours des siècles, diversifiés selon les questions 
nouvelles qui se posaient dans la vie en société.  
 
Au temps de Jésus, en Galilée, terre de passage pour des personnes et des groupes qui ne partageaient pas 
tous la tradition juive, les hommes et femmes religieux veillaient à bien vivre de la Loi, de l’alliance. Quelques 
groupes, comme les scribes et les pharisiens, interprétaient les prescriptions de la Loi de telle manière qu’on 
pouvait oublier qu’elle avait été donnée par Dieu en signe d’une alliance, après avoir sauvé son peuple. Jésus 
dit aujourd’hui: Si votre justice, le fait d’être sauvé, ne surpasse pas celle des scribes et des pharisiens, vous 
n’entrerez pas dans le Royaume des Cieux. En effet, certains parvenaient à édulcorer tellement bien le 
contenu des prescriptions de la Loi qu’on pouvait se demander si elle avait encore un sens. 
 
D’où la proclamation assez forte de Jésus au début de l’évangile proclamé aujourd’hui: Ne pensez pas que 
je sois venu abolir la Loi ou les Prophètes: je ne suis pas venu abolir, mais accomplir. 
 
 
 
 



 

 

Pour étayer son affirmation, Jésus prend trois exemples: 

- Tu ne commettras pas de meurtre 

- Tu ne commettras pas d’adultère 

- Tu ne manqueras pas à tes serments 
 
A propos de chacun de ces exemples, Jésus donne l’interprétation qui édulcore la Loi et il précise le sens 
originel. Dans chacun de ces exemples, comment se manifeste l’amour du prochain? Comment se manifeste 
l’amour de Dieu? 
 
Jésus précise. Celui qui n’aime pas son prochain ne doit même pas aller présenter une offrande à Dieu. Il 
doit d’abord se réconcilier avec son frère.  
 
Celui qui se laisse prendre par la convoitise montre bien qu’il n’aime pas son prochain en vérité, dans le 
respect de sa dignité.  
 
Celui qui jure qu’il dit la vérité par le ciel, la terre ou Jérusalem édulcore ce qu’il dit, n’est pas dans la vérité. 
Aussi quand tu dis oui, que ce soit un oui qui est vrai; quand tu dis non, que ce soit un non qui est vrai. 
 
Deuxième chose peut-être à accueillir. Accueillir la Loi et l’enseignement des prophètes en cherchant la 
source qui est, finalement, la Parole de Dieu adressée à nous tous, à moi comme croyant. Dans la première 
lecture de cette liturgie, Ben Sira le Sage le dit avec clarté: Si tu le veux, tu peux observer les commandements, 
il dépend de ton choix de rester fidèle. Et lorsque le choix est difficile, reprenons le psaume 118: Sois bon 
pour ton serviteur, et je vivrai, j’observerai ta parole. Ouvre mes yeux, que je contemple les merveilles de ta 
loi. 
 
L’apôtre Paul s’adresse à des chrétiens qui croient que le Christ a donné sa vie sur la croix pour que tous les 
hommes soient sauvés, justifiés, délivrés du mal, pardonnés et sanctifiés, appelés à la gloire. Dans le Christ, 
nous voyons le dessein de Dieu réalisé, accompli. Paul distingue la sagesse qui vient des hommes et la sagesse 
du mystère de Dieu. En effet, qui aurait pu prévoir que Dieu sauve le monde en donnant son Fils, élevé sur 
la Croix? Pour entrer dans ce mystère, nous avons la Parole de Dieu, la révélation.  
 
L’Esprit Saint, qui a parlé par les prophètes; l’Esprit Saint qui repose sur Jésus; l’Esprit Saint que nous 
recevons dans les sacrements de l’initiation chrétienne; l’Esprit Saint qui murmure dans notre cœur nous 
fait entrer dans la compréhension du mystère de Dieu. L’apôtre Paul cite le prophète Isaïe: ce que l’œil n’a 
pas vu, et que l’oreille n’a pas entendu, ce qui n’est pas venu à l’esprit de l’homme, ce que Dieu a préparé 
pour ceux dont il est aimé, voilà la révélation que Dieu, par l’Esprit, nous donne. 
 
Fondamentalement, l’apôtre Paul rappellera que la vie morale, la vie spirituelle se vit en cohérence avec le 
salut offert gratuitement par le Christ dans son mystère pascal. Sanctifiés, nous vivons en cohérence avec 
ce que nous avons reçu gratuitement. 
 
Troisième chose peut-être à accueillir. Notre vie en référence à la Parole de Dieu est une vie de personnes 
sauvées, délivrées du mal, vivant de la vie même de Dieu. Aussi, quand nous avons des choix à faire, 
discernons bien ce que l’Esprit Saint nous fait voir comme étant le bien, le bonheur, l’amour de Dieu et 
l’amour du prochain. 



 

 

 
Les adolescents et les adultes qui demandent les sacrements de l’initiation chrétienne, le baptême, la 
confirmation et l’eucharistie, font l’expérience inouïe de l’action de l’Esprit Saint en eux. Ils se rendent 
compte que quelque chose doit changer dans leur vie, mais ils ne savent pas toujours ce qui doit changer. 
Certains d’entre eux veulent des règles claires, des repères précis en matière de vie morale, de vie spirituelle, 
dans les relations avec Dieu, dans les relations avec les autres. N’hésitons pas à écouter avec bienveillance 
ce que les catéchumènes font comme demandes dans ces domaines. Vivre en cohérence avec le salut offert 
par le Christ suppose des choix, des engagements. Que la Parole de Dieu devienne jour après jour la lumière 
de nos pas. 
 
La prière d’ouverture disait ceci: 
 
Seigneur Dieu, tu as promis d’habiter les cœurs droits et sincères; donne-nous, par ta grâce, de vivre de telle 
manière que tu puisses faire en nous ta demeure. 
 
Merci, Seigneur, d’établir ta demeure au milieu de nous. Amen. 
 

+ Guy Harpigny, 
Evêque émérite de Tournai 

 

 
 
 
 

Si vous souhaitez nous aider, vous pouvez verser vos dons à: "Messes Radio": 
Compte n° BE54 7320 1579 6297 - BIC CREGBEBB.  

Nous vous remercions, par avance, de votre générosité. 


